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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« La liste de ces lieux peut être modifiée par le juge de l’application des peines, dans les conditions 
fixées par le code de procédure pénale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à rétablir l’alinéa 3 de l’article 6 dans la rédaction du Sénat.


